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COMMUNIQUE DE PRESSE  
Paris, le 17 octobre 2007   

Le Ctifl édite un dépliant sur les règles de marquage des 
fruits et légumes au stade de détail 
 
 
Destiné au personnel des points de vente, le dépliant « Règles de marquage 
des fruits et légumes au stade de détail » réalisé par le Ctifl vient de paraître. 
Son intérêt est avant tout pratique : présenter sur un seul document, 
facilement maniable, l’ensemble des règles de marquage des fruits et légumes 
normalisés vendus en vrac au stade de détail en France. 
 
 
Ce nouvel outil réalisé par le Ctifl rassemble sur un seul support l’ensemble des règles de 
marquage des 24 légumes et 17 fruits normalisés au niveau européen et français, vendus en 
vrac au stade de détail en France. Ces mentions obligatoires doivent apparaître sur les 
ardoises à l’intérieur des points de vente. 
 
Réalisé avec le concours de la DGCCRF*, il permet ainsi d’éviter de se retrouver en 
infraction vis-à-vis de la réglementation. Il rappelle également les règles générales de 
marquage des produits non normalisés (fruits et légumes non cités sur le dépliant). 
 
Ce dépliant « Règles de marquage des fruits et légumes au stade détail » se veut être un 
outil de référence. Son format pratique (17,5x8 cm) permet à ses utilisateurs de l’avoir en 
poche pour une consultation quotidienne. 
 
Il sera diffusé gratuitement, à l’unité, aux points de vente participant aux animations et 
concours d’étalages organisés par le département Formation et Animation du Ctifl. Il est 
également possible de le commander auprès du Ctifl. 
 
Pour le commander : 
Il est disponible au prix de 30 euros le lot de 10 exemplaires + 4 euros de frais de port. 
Envoyez votre commande accompagnée d’un chèque à l’ordre du Ctifl :  
Ctifl Editions - 22 rue Bergère - 75009 Paris (tel : 01 47 70 16 93). 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter Reine Chéreau aux Editions Ctifl. 
 
DGCCRF* : Direction Générale de la Consommation et de la Répression des Fraudes 
 
 
 
 
 
 
 
Le Ctifl est un acteur de progrès au service de tous les métiers de la filière fruits et légumes, de la graine au 
magasin. Par son expertise technique et économique, ses activités de recherche et d’innovation, ses actions de 
formation et d’animation, il contribue à l’amélioration des performances et de la compétitivité des entreprises de la 
filière. Retrouvez toute l’information technico-économique du Ctifl sur les sites www.ctifl.fr et www.fruits-et-
legumes.net. 
 

http://www.ctifl.fr/
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